


Créées avec le soutien des Conseils Régionaux,

les agences régionales de l'énergie et de l'environnement

interviennent en matière de gestion de l'énergie, de

valorisation des ressources naturelles et des déchets,

dans une optique de développement durable.

Afin d'accroître leur synergie et leur efficacité,

ces agences se sont regroupées au sein du RARE:

Réseau des Agences Régionales de l'Energie et

de l'Environnement.

Une spécificité  
l'animation territoriale

En mobilisant les acteurs et en rassemblant des réseaux de

compétences, les agences accompagnent au sein de leur

région les porteurs de projet : collectivités locales, PME-PMI,

maîtres d’ouvrage publics, monde agricole, associations...

Force de proposition et d'échanges, le réseau des agences

est aujourd'hui un interlocuteur reconnu du gouvernement

français et de la Commission Européenne sur les sujets liés à

l'énergie et à l'environnement.

Le RARE s'est fixé trois principaux objectifs :

> Valoriser les expériences régionales auprès 

des institutions nationales et européennes

> Proposer des solutions applicables au territoire 

national et européen et les mettre en oeuvre 

régionalement

> Développer des partenariats interrégionaux en 

facilitant les échanges d'expérience et de savoir-faire.

➔

Nées pour les plus anciennes

lors des chocs pétroliers, les

agences régionales de l’énergie

et de l’environnement ont vu

leur rôle renforcé par la lutte

contre l’augmentation de l’effet

de serre et contre la pollution,

ainsi que par les objectifs du

développement durable. 
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Le R.A.R .E . :  
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➔
Pour la mise en place d'une 

démarche de développement durable

Le RARE agit dans les domaines suivants : 

> Maîtrise de la demande d'énergie 

> Promotion des énergies renouvelables

> Gestion et valorisation des déchets

> Qualité de l'air

> Utilisation rationnelle de l'eau

> Préservation des espaces naturels

> Education et sensibilisation

> Promotion du management environnemental

> Développement local et aménagement du territoire

> Emploi, formation, solidarité

> Promotion de bâtiments à Haute Qualité

Environnementale

Une efficacité multipliée
par la synergie du Réseau

Ce fonctionnement en réseau favorise l'échange d'expériences

et de savoir-faire, notamment au sein de groupes de travail

thématiques.

> Agenda 21 local - Management environnemental

Publication d'un guide pratique à l'usage des

collectivités : " Le développement durable : 

une autre politique pour les territoires ? 

Définition pratique, mise en oeuvre".

> Observation

Elaboration d'une approche commune des 

Observatoires régionaux de l'énergie et des 

déchets complétant la démarche nationale menée 

par le Ministère de l'Industrie et l'ADEME.

> Transports propres
- Participation à l'élaboration des Plans intégrant 

des transports propres : Plans Régionaux de la 

Qualité de l'Air, Plans de Déplacements Urbains. 

- Collaboration aux Plans de Mobilité Entreprises 

et aux alternatives  comme le covoiturage.

> Evolution de l'environnement énergétique

Propositions pour transposer dans la loi française 

la directive européenne de déréglementation de 

la fourniture d'énergie : électricité puis gaz.

Prochain chantier : les évolutions en matière 

fiscale (Taxe Générale sur les Activités Polluantes, 

permis d'émission de gaz à effet de serre)

> Energies Renouvelables

Capitaliser tous les savoir-faire régionaux dans le 

domaine des énergies renouvelables et les porter 

au niveau national afin que la politique nationale 

"énergies renouvelables" tienne compte des

expériences pratiquées en région.

> Emploi - solidarité

Développer de nouvelles filières créatrices d'emploi 

dans les métiers de l'énergie et de l'environnement.

Le RARE, c'est 
12 agences régionales et
200 personnes couvrant
11 régions françaises,
les 2/3 de l’activité économique
et de la population nationales.

Une véritable 
force de propositions




